
 

 

 
 
 
 

  
 

 

 

 
 
 
 
Présent(e)s : 
Mmes Marylise COCHENNEC ; Valérie ALLIO ; Daisy LE PENNEC ; Morgane PETIT 
MM. Serge KERHUEL ; Antoine LE BERRE ; Joseph HOUÉ ; Mickaël LEBRETON ; Jean-Jacques 
KERDONCUFF 
 

Excusée :  

Mme; Jacqueline PALIN 
 

Assistent : 
M. François BRISSON 
Mme Mathilde HÉMERY 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Point RH salariés ligue 
 

2. Suivi relevé des décisions 
 

3. Partenariats ligues 
 

4. Comptes rendus 
• Réunion charte de l’entraineur et règlements 
• Réunion de zone 

 
5. Candidatures 

• TIL 
• Clubs phase finale 

 
6. Évènements 2020 : 

• Open plus Rennes et Brest 
• AG 2020 

 
7. Trésorerie 

 
8. Questions diverses 

 
 

 
 
 

PV n°2 du Bureau Directeur 
Du lundi 2 décembre à Rennes 

 



 

 

 
 
Mickael LEBRETON introduit la réunion en indiquant que la réunion de la zone ouest s’est déroulée 
le 29 et 30 novembre 2019 à PARIS. Une réunion était programmée en amont afin de rencontrer 
Jean-Pierre SUITAT et d’échanger sur le possible accueil d’un évènement international. Jean-Pierre 
SIUTAT est très satisfait du travail réalisé à l’occasion du tournoi qualificatif à Cesson en juin dernier, il 
est plutôt favorable, il faudra attendre le prochain mandat pour proposer notre candidature sur un 
éventuel évènement. 
 

 

 
Par Mathilde HÉMERY. 

- Passage à 80% d’Éric MONLIBERT dans le cadre d’un congé parental. 
Eric ne travaillera plus le mercredi et modification de ses horaires le vendredi (fin17h30). 

- Congé maternité Mathilde HEMERY a anticiper, le 31/03/2020 
- Recrutement d’un/une volontaire en service civique en cours par le biais de l’intermédiation 

et du CDOS 35. 
Un point d’avancée sur les procédures de recrutement des volontaires via l’agrément de la FFBB 
est fait. A ce stade, les clubs ont déposé les annonces et ont sélectionné les candidats. Les clubs 
sont dans l’attente du rattachement de l’agrément à leur structure. La FFBB communiquera dès 

lors que le rattachement sera effectif. 
 

 

 
 
Actions en cours suite au dernier bureau : 
 
- OBE : 

Georges DIDIRICK propose une pondération relative au nombre d’écoles par territoire pour répartir 
l’enveloppe financières allouée. 
Rappel de l’objectif : développer les OBE sur le territoire breton 
Le process doit être bordé : signature du directeur d’école et de l’intervenant. 
Le financement doit être versé aux clubs porteurs (mise à disposition des salariés) : 30€/classe 
Les membres du bureau ne sont pas favorables à une répartition pondérée au nombre d’écoles. 
 
- FC arbitre : 

 Proposition d’un examen mensuel pour les arbitres. Réflexion à mener avec pour objectifs de 
pérenniser leur adhésion et leur donner encore plus de plaisir dans l’exercice de leurs fonctions. 
Rappel de l’existant par Morgane PETIT : 
Tous les mois un QCM est envoyé puis analysé par Guillaume CHEREL (5 questions par mois). Lors des 
stages, les arbitres sont réunis autour de méthodes pédagogiques ludiques, afin de leur permettre à 
la fois de passer un bon moment et à la fois de se former. Le support participatif Kahoot est utilisé à 
cette occasion 
Communication Facebook et site internet à prévoir sur ces questionnaires. Un rappel des règles 
pourrait être utilisé à d’autres familles du basketball (les entraineurs, les dirigeants et les écoles 
d’arbitrages…). La communication sera faite par Jonathan BILLOT. 
 
- Master 3x3 :  

En attente du règlement des comités. Une relance sera faite dans la semaine. 
Des échanges sur les matchs disputés. Si deux matchs disputés dans le weekend en 5x5 est-il possible 
de jouer un 3ème match en 3x3 ? A voir ce qu’a prévu la FFBB. Romy CHARLES indiquait lors de la  
 

1. Point RH salariés ligue 

2. Suivi relevé des décisions 



 

 

 
réunion de zone que ce n’était pas possible. Information à confirmer car rien n’est inscrit dans les 
règlements fédéraux sur cette question. 
 

- Convention mise à disposition ou contrat de formateur occasionnel 
(Module 2 du P3 -3h) 
La ligue doit border le dossier. Mickael LEBRETON se rapproche du président de la Nouvelle Aquitaine 
afin d’en échanger (la ligue nouvelle aquitaine a travaillé sur ce dossier avec l’appui d’un juriste). 
 
- Courrier aux club challenge jeune : 

Serge KERHUIEL va rédiger le courrier d’information. 
Le challenge jeune se disputera en 5x5. Cette année il n’y aura pas de 3x3 en parallèle. 
 
 
Joseph HOUÉ propose de mettre le relevé des décisions sous teams pour que les élu(e)s puissent y 
avoir accès. Un temps de formation à l’interface « teams » pourra être prévu. 
 

 
 

• Flunch (5 ans) 
 

Pour Flunch : 
- Flunch devient le partenaire privilégié de la Ligue sur la partie restauration. 
- Reversement d’un montant de15% du montant total des achats chez Flunch, soit 0,75€ pour 

5€. 
 

Pour la ligue : 
- Assurer la promotion de Flunch/ afficher le partenariat entre les deux parties sur divers 

supports (site internet, mailing) 
- Distribution flyers foire expo, invitation évènements ligue 

 
• Intersport (3 ans) 

 
Pour Intersport : 
 
Sponsoring et mécénat validé. 
 

- Remise 30% sur la marque Spalding 
- Dotation équipement début de saison (15% des achats réalisés N-1) 

 
Pour la ligue : 

- Visibilité partenaire (site, mailing chèques réductions, newsletter…) 
- Logo sur les tenues d’entrainement du pôle 

 
Morgane PETIT indique avoir recommandé le partenaire Flunch à la clinique de la Sagesse pour 
l’organisation de l’arbre de noël de la structure. 
Des échanges autour de la stratégie à adopter pour négocier des partenariats, notamment lors des 
événements type open plus. Attention aux partenaires bancaires par exemple qui sont exclusifs FFBB 
sur les organisations FFBB. 
 
 

3. Partenariats ligue 
 



 

 

 

• Réunion Charte de l’entraineur et règlements 
 

Prochaine réunion prévue le 9/12/2019 à Ploufragan avec les mêmes acteurs pour poursuivre la 
réflexion. 
 

- Charte de l’entraineur : 
 

Présentation par Valérie ALLIO. 
L’ensemble des clubs bretons ont été invités. 10 personnes ont répondu présentes (2 groupes de 5) 
La réunion a été organisé dans l’objectif de revoir la charte de l’entraineur.  
Thématique de réflexion de la réunion : Quelle méthode pour le « contrôle » du statut ? 

- Le système de sanctions doit disparaitre (à l’unanimité) 
 

- Comment valoriser les clubs qui respectent la charte ? Des avis divergents entre les 2 groupes 
de travail :  
 
• Groupe 1 :  Pénalité financière (format école arbitrage), circuit fermé, le produit des 

amendes servent à accompagner les clubs qui forment et création d’un label de 
formation. 
 

• Groupe 2 : Point bonus de la même manière que la FFBB au niveau coupe de France. 
Comment identifier l’encadrement de la semaine et le coaching de la semaine ? Faut-
il autoriser un salarié DE à coacher 2 équipes ? 

 
Valérie ALLIO précise que ce sont des pistes de travail qu’il faut travailler de nouveau. Il faut un statut 
de l’entraineur mais quelque chose de plus global et structuré, il faudra proposer un paquetage 
commun. 
 
La commission technique qui s’est réunie le 02/12/19 a également avancée quelques pistes :  

- Mettre en parallèle l’entrainement, le coaching et ce qui se passe tous les weekends avec 
les comportements excessifs observés (techniques, disqualifiantes). 

- Système de permis à points.  
 
Morgane PETIT fait un focus sur ce qui se passe sur le terrain tous les weekends. Exemple d’un incident, 
qui s’est déroulé le 1er décembre 2019, un coach a insulté un jeune arbitre. Le jeune est très choqué 
par cette agression verbale. 
 

- Règlements : 
 
Présentation par Marylise COCHENNEC. 
Points de réflexions : horaires, qualification championnats jeunes, arbitrage, coupe de Bretagne et 
championnats en 2 phases (RF2/RM3 manque de temps pour aborder le point sénior lors de la 
réunion). 
 

- Plateaux de qualification : remarque temps de jeu trop court, ce n’est pas suffisant pour que 
les équipes puissent disputer un match. Rappel des règles par Marylise COCHENNEC et Serge 
KERHUEL lors de la réunion. 
 

- Arbitrage : Les matchs non couverts sont problématiques. 
Idée lancée lors de la réunion : faire arbitrer des arbitres en formation (1ère année) sur des rencontres 
jeunes. Constituer un réservoir d’arbitres que l’on pourrait utiliser pour couvrir certaines rencontres 
jeunes. 
Des échanges sur les solutions envisageables pour couvrir l’intégralité des matchs. 
 

4. Comptes rendus 
3.  



 

 

- Rôle de délégué de club :  
Rappel que des brassards avaient été offerts aux clubs. Ils ne sont pas utilisés dans la plupart des 
clubs.  
Proposition : réaliser un sous-main avec le rôle du délégué + le rappel des règles de bienséance (cela 
pourrait être un cadeau de fin de saison). Action a travailler avec la CRO et la technique. 
 

- Horaires :  
Idée au choix pour les clubs PNM Samedi soir dimanche après Midi  
U13/U15 samedi après-midi 13h30/17h 
U17/U18 permettre le samedi matin ou le dimanche matin 
 
A voir si envisageable, et identifier le nombre de clubs concernés. Il faut être certain de pouvoir 
couvrir avec des arbitres. 
 
Remarque Morgane PETIT : Peut-être qu’il faudrait demander aux clubs de s’engager à former 4 
officiels, ce qui permettrait de satisfaire les demandes de clubs sur les horaires. 
 
Autre proposition : Pour les clubs qui demandent des dérogations, les autoriser, mais les prévenir en 
leur indiquant que ce n’est pas sûr qu’ils seront couverts par la présence d’un arbitre. Ils s’engagent 
dans ce cas à ne pas avoir d’officiel désigné. 
 
La prochaine réunion permettra d’affiner la demande et de proposer le cas échéant des évolutions 
dans les règles régionales 
 

• Réunion de zone 
 
La présentation sera envoyée par la FFBB et une diffusion sera alors faite aux élus. 
 
Le programme de la réunion était le suivant : 

- Carrefours d’échanges : Le minibasket 
- Bilan assises et enquête licenciés compétition et loisir 5X5 et 3x3 
- Evolution de l’offre de licences 
- Le 3x3 dans les comités 

 
Une journée du 3x3 organisée autour du 23 juin est à prévoir chaque saison, demande qui émane 
de la FFBB. L’idée est d’instaurer une fête autour du 3x3 à date fixe. 
 
Assouplissement des règlements FFBB relatifs aux licences arbitres. La licence arbitre sera désormais 
valide jusqu’au 15 aout, la fin de saison est donc prolongée. Un plus certain pour les premières 
désignations faites pour les rencontres amicales qui ne peuvent être saisie que si l’officiel est licencié. 
Bilan les règlements FFBB vont évoluer sur le 3x3 car certain pays ont triché, ce qui a biaisé le ranking 
et donc le classement des équipes. 
 
Il faudrait envoyer un formulaire aux clubs afin qu’ils puissent nous communiquer les différentes 
pratiques possibles au sein de leur club. Objectif : aboutir à une cartographie des clubs et des offres 
de pratiques dispensées au sein du club sur le territoire breton. 
 
Pour la prochaine réunion de zone, les référents de comités sur la saisie des licences pourront assister 
à la réunion. Il pourra être accompagné d’un salarié, un élu et d’une autre personne au choix. 
L’objectif est que la nouvelle offre de licence soit bien expliquée aux clubs. 
 
  



 

 

 

 

• TIL 
 

Cahier des charges FFBB à mettre sous teams. 
 

 
• La phase finale nationale des TIL (Tournois Inter Ligues U15), éditions 2021 et 2022 se tiendra, 

lors du week-end de l’ascension durant les deux prochaines saisons.  
• L’attribution de l’organisation des TIL 2021 et 2022 sera effectuée lors du Bureau Fédéral du 

14 février 2020.  
• Deadline pour se positionner : 13 janvier 2020  

 
U15 G (8 équipes) et U15 F (8 équipes). 
Stage de perfectionnement arbitre et stage OTM positionnables en parallèle. 
Quel lieu ? Proposer aux départements. La réflexion est à mener pour un possible positionnement 

 
• Clubs phase finale 

 
 

 

 
 
 
Communication à prévoir par la ligue sur ces évènements. 
Des échanges relatifs à une possible prise en charge des frais OTM sur ces plateaux. 
Prévoir un(e) représentant(e) de la ligue sur chacune des manifestations. 
 

 
• Open plus Brest et Rennes 

 
- Rennes 

Dates : 15 et 16 mai 2020 ou 8 et 9 mai 2020 
Lieu : Mail François Mitterrand Rennes (Place Charles de Gaulle, Rennes modification suite rencontre 
ville de Rennes du 4/12/2019). 
Salle de repli : A déterminer (2 rives, Bréquigny, Guinguené) 
Organisation : Co-organisation comité départemental 35 
Financement CNDS : 5 000€ ligue et 2 250€ comité départemental 
Financement fonds propres ligue et comité à déterminer 
Hors réunion : Place Charles de Gaulle, Rennes modification suite rencontre ville de Rennes du 
4/12/2019. 
 

- Brest 
Dates : 30 et 31 mai 2020 
Lieu : Place de la liberté, Brest 
Salle de repli : les capucins, Brest 
Organisation : Co-organisation comité départemental 29 et ville de brest 
Financement CNDS : 5 000€ ligue et 2 250€ comité départemental 
Financement fonds propres ligue et comité à déterminer 
 

Dates Compétition Club

samedi 15 et dimanche 16 février 2020 plateau 1/4 et 1/2 finales de Coupe de France Féminine Joë JAUNAUCK NEF Vannes

samedi 22 et dimanche 23 février 2020 plateau 1/16 et 1/8 du Trophée Coupe de France Seniors MasculinsBréal Basket en Brocéliande

samedi 29 février et dimanche 1er mars 2020plateau 1/16 et 1/8 du Trophée Coupe de France U18F Kemperlé BC

samedi 9 et dimanche 10 mai 2020 phase 3 du championnat de France NMU18 Elite groupe B EB saint-Brieuc

5. Candidatures 
 

6. Evènements 2020 
 



 

 

 
 Dossiers déposés auprès de la FFBB pour se positionner sur ces 2 évènements.  
20 dossiers seront retenus en France. 
L’organisation se fera sur le même format que pour le match EDF (Comité d’organisation constitué). 
 
Si pas de validation de la FFBB, les évènements se dérouleront sous un format Open Acces dans 
presque les mêmes conditions que l’open Plus. 
 
 

 
• AG 2020 

 
AG VITRÉ N-1 déplacée sur CESSON SEVIGNE. 
 
Le club de Vitré est-il d’accord pour se positionner cette année sur une éventuelle organisation ? 

  
 
 
 

 
 
Présentation par Antoine le BERRE du détail des charges par commission au 18/11/2019. 
 
Globalement les budgets sont respectés par les différentes commissions. 
 
La ventilation est à revoir sur la commission technique. 
 
Point de vigilance, l’exercice est sur 16 mois (jusqu’au 30 avril 2020). 
 
Valérie ALLIO : Suggère que ce détail par commissions soit transmis chaque fin de mois aux 
président(e)s des commissions afin d’assurer la maitrise du budget. 
 
  

7. Trésorerie 
 



 

 

 
 

 
Serge KERHUIEL : 

Lors des désignations des observateurs, où doit être renseigné leur participation ? 
Paiement du 2ème versement des arbitres à prévoir (mi-décembre). 

 
Antoine LE BERRE : 

Match de quintin délocalisé. Indemnités revues pour les officiels ayant fait le déplacement ? 
Validation du bureau sur le fait de revoir le montant du déplacement. 
Antoine LE BERRE prépare la réponse. 

 
Morgane PETIT : 

Réunion ERO. La FFBB va imposer aux ligues la formation de statisticiens. Des formations seront 
donc à prévoir et à qualifier. 

 
Joseph HOUE : 

U20 région, quid du barrage pour les 6-ème (pas assez de clubs à monter), pour les 
départements qui n’ont pas de championnat. Doit-on faire des barrages ? 
Non. Communication officielle à prévoir. 
Hors réunion : les matchs de barrages sont nécessaires en U20M pour déterminer la répartition 
des équipes en poule élite et poule honneur. 
 
14/12/2019 réunion grand ouest – échanger sur la position de la ligue. Idée championnat en 
phase 2. Poule unique de 8 (6 /2). Prévoir un temps d’échange la semaine prochaine avant la 
réunion.  

 
Valérie ALLIO : 

JR2 16/12 à FOUGERES à 19h. 4 entraineurs non validés, la JR est ouverte à l’ensemble des 
entraineurs. A la même date se tiendra la réunion au pôle pour les sortants. 
Philippe VALLEE a intégré la commission technique, il sera présent le 16/12 au soir sur la réunion 
du pôle. 
Demande CD35 : créer un groupe de travail sur les opens de début de saison. Flécher les 
organisations des comités départementaux et des règles communes. 

 
 
Jean-Jacques KERDONCUFF : 

        Le power point de la réunion du bureau sera déposé sur l’espace réservé, sous teams. 
 

Marylise COCHENNEC : 
 

     Dossier en cours : 
 

-  Alerte en septembre 2018 puis de nouveau très récemment sur le cas d’un jeune qui a 
participé au tournoi qualificatif départemental bien que non licencié et qui s’est blessé (dents 
cassés)  
Une lettre recommandée a été envoyée à la ligue par le papa du jeune indiquant que le 
dossier n’était pas réglé avec le club de Larmor Plage.  

- Problème de concordance de dates le 11 janvier. La FFBB a déplacé son CODIR sur la date 
du CODIR de la ligue. Le comité directeur de la ligue devra être reprogrammé. 
 

 
Marylise COCHENNEC      Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Générale       Président 
  
 

8. Questions diverses 
 


